ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF D’AUTUN

REGLEMENT DES COMPETITIONS 2011
Ce règlement particulier complète les règlements généraux des épreuves fédérales.

Les conditions de ce règlement priment sur celles des règlements généraux.

Comité :

Le Comité est composé de trois membres de l’Association Sportive du Golf d’Autun.

Le Comité est le seul à avoir un pouvoir de décision sur toute réclamation en Stroke play ou en Match play lors des compétitions organisées par l’Association Sportive du Golf d’Autun.

Si le Comité considère qu’un joueur ou qu’une joueuse s’est rendu(e) coupable d’une grave infraction à l’étiquette, il peut imposer la disqualification du joueur ou de la joueuse pour toute compétition organisée par l’association sportive du golf d’Autun.

Séries :

Hommes :

1ère série index < 15,4 ; 2ème série 15,5 < index > 24,4 ; 3ème série index > 24,5

Dames

1ère série : index < 20,4 ; 2ème série index > 20,5

Ces séries ont susceptibles d’être modifiées en fonction du désira ta du sponsor ou du champ des joueurs ou joueuses.

Index de jeu :

Les index de jeu retenus pour la compétition seront ceux à jour dans ELKA lors de l’organisation des départs par le Comité.

Les joueurs étrangers ne pouvant pas présenter un justificatif de leur index de jeu certifié de leur club datant de moins de 15 jours seront inscrits avec un index de 0,00.

Inscriptions :

Les inscriptions se feront au club house la veille de la compétition avant 14 H.

Ne pourront participer aux compétitions que les joueurs ou joueuses ayant une licence FFGolf 2011 valide , un certificat médical autorisant la pratique du sport Golf enregistré à la FFGolf et à minima une carte verte pour les joueurs non classés.

Formules de jeu :

Les formules de jeu sont définies sur le calendrier de l’Association Sportive du Golf d’Autun et sur la fiche d’inscription.

Lorsque la formule de jeu est définie en STABLEFORD les premières séries (hommes et dames) joueront dans la majorité des compétitions en STROKEPLAY.
Le comité conserve le droit de modifier toute formule de jeu pré-définie.

Repères de  départ :

Individuel :
· Hommes 1ère série : repères blancs.

· Hommes 2ème et 3ème séries : repères jaunes.

· Dames : 1ère série : repères bleus.

· Dames 2ème série : repères rouges.

Equipes :
· Hommes : toutes séries repères jaunes.

· Dames : toutes séries repères rouges.

· Mixtes : hommes repères jaunes et dames repères rouges.

Départs :

2 tranches de départ seront disponibles : matin et après-midi.

Le comité définira les heures (ou trou) de départ de chaque compétiteur.

Les départs seront affichés au club house la veille du départ à partir de 18H00 et transmis par Internet à chaque joueur membre de l’Association Sportive.

Retard au départ :

Le joueur doit prendre le départ à l’heure fixée par le comité. Si le joueur arrive à son point de départ prêt à jouer, moins de 5 minutes après son heure de départ une pénalité de perte du trou en match play ou deux coups sur le premier trou en stroke play lui sera appliquée. Au-delà de 5 minutes le joueur ou la joueuse sera disqualifié(e).

Aucun joueur ou joueuse ne peut prendre le départ d’une compétition avant son horaire de départ, si un tel cas se présente le joueur ou la joueuse sera disqualifié(e).

Droit de compétition :

Fixés à :

Adulte membre de l’association : 7€ en simple et 5€ en équipe

Enfant ou étudiant (-de 26ans) membre de l’association : 3€ en simple et 2€ en équipe

Adulte non membre de l’association : 10€ en simple et 7€ en équipe

Enfant ou étudiant (-de 26ans) non membre de l’association : 3€ en simple et 3€ en équipe

Les droits de compétitions sont à régler avant de prendre le départ. 

Résultats :

La proclamation des résultats aura lieu le dernier jour de la compétition à 18H30 sauf avis contraire du Comité.

Le prix du joueur ou joueuse absent(e) sera remis au joueur ou la joueuse le (ou la) suivant dans le classement.(sauf sur absence justifiée reconnue valable par le comité).Le comité peut également décider d’attribuer cette récompense par tirage au sort à l’un des compétiteurs. Les compétiteurs déjà primés ne participeront pas à ce tirage au sort.

Départage des ex aequo :

Fait par le logiciel ELKA.

Jeu lent :

Application du règlement du Vade-mecum (chapitre 5. 1-3.2).

Dispositifs artificiels R.14-3b (télémètre) :
Les dispositifs artificiels destinés à évaluer ou mesurer la distance sont autorisés dans les épreuves organisées par l’association sportive du golf d’Autun.
Uniquement les appareils servant à mesurer une distance sont autorisés, tout autre appareil ayant d’autres fonctions sont interdits même sans utiliser ces fonctions.

Les chariots de golf avec un indicateur de distance sont autorisés
Prix :

Chaque série sera dotée d’un nombre de prix déterminé par le Sponsor ou l’Association Sportive du Golf d’Autun.

Aucun joueur ou joueuse d’une série ne pourra être interclassé dans une autre série afin de recevoir un prix.

Règles :

Les règles de Golf et les règles du statut amateur 2008-2011 s’appliquent lors des compétitions organisées par l’Association Sportive du Golf d’Autun.

Terrain injouable :

Si le comité ou son représentant autorisé considère que pour quelque raison que ce soit, le terrain ou toute partie du terrain n’est pas dans un état jouable ou qu’il y a des circonstances qui rendent impossible le déroulement du jeu (ex : brouillard), il peut en match play ou en stroke play, ordonner une interruption momentanée du jeu .

Protection des jeunes arbres identifiés par un bambou dont l’extrmité est peinte en orange:

Si un tel arbre interfère avec le stance d’un joueur ou la zone de son mouvement intentionnel, la balle doit être relevée, sans pénalité, et droppée selon la procédure prescrite dans la Règle24-2b (obstruction inamovible).

Exception : Un joueur ne peut obtenir un dégagement suivant cette règle locale si :

· il est déraisonnable pour lui de jouer un coup à cause d’une interférence due à toute autre chose due l’arbre, ou

· l’interférence due à l’arbre ne se produit que par l’emploi d’un stance, d’un mouvement ou d’une direction de jeu inutilement anormaux.

Animaux :

Interdit même tenu en laisse

Pénalité pour non respect de ce règlement :

· 1er avertissement stroke play : 2 coups ; Match Play perte du trou

· Second avertissement stroke play ou Match Play: disqualification.

Le fait de s’inscrire à une compétition organisée par l’Association Sportive du Golf d’Autun entraîne l’acceptation de ce règlement.
